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NOTIFICATION

Corrigendum

Remplacer par ce qui suit le contenu du point 4 de la notification de la République de Corée:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national.  Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Vingt-neuf articles, soit les suivants – jouets;  lits d'enfant;  patins à roues alignées;  biberons et
tétines;  poussettes;  trotteurs;  trottinettes;  bicyclettes;  cordes d'escalade;  gilets de sauvetage à
usage récréatif;  casques de protection pour occupants de véhicules et à usage récréatif;  jouets de bain
et bateaux gonflables;  armes à balles BB;  appareils de gymnastique pour la maison;  cils artificiels;
peintures contenant des matières faiblement nocives;  produits chimiques contenant des matières
nocives;  lames tranchantes pour machines forestières portatives;  briquets à gaz;  marmites à pression
à usage domestique;  piles sèches;  échelles de ménage;  bouteilles thermos;  liquides pour freins de
véhicules automobiles;  liquides de refroidissement antigel pour moteurs;  liquides de lave-glace pour
automobiles;  verre de sécurité pour véhicules routiers;  pneus rechapés;  accessoires d'automobiles –
dispositifs de retenue pour enfants.
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∗ En français seulement.


